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LUNDI 13 NOVEMBRE 2017

UNE PLACE DE MARCHÉ POUR LE RECOUVREMENT

GCollect a lancé une place de marché permettant de mettre en rela-
tion des entreprises (artisans, PME et travailleurs indépendants) aux 
prises avec des factures impayées et des professionnels du recouvre-
ment. 

L’objectif de la plateforme, qui se présente comme indépendante, est 
que 1% des près de 10 millions de numéros Siren qui existent en 
France soient abonnés d’ici 5 ans.  
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GCollect a été fondée par Fabrice Develay en novembre 2017 après deux 
ans de développement. La start-up accompagne les PME et les start-up 
dans leurprocessus de recouvrement.

Plus de détails avec Fabrice Develay, fondateur de GCollect.

FrenchWeb: A quel besoin répond votre service?

Fabrice Develay, fondateur de GCollect: On dénombre 16 000 dépôts de bi-
lan chaque année en raison de facture impayées. Les retards de paiement 
entraînent un manque à gagner de 10 milliards d’euros pour les petites en-
treprises. 
Notre service s’adresse aux oubliés du recouvrement c’est-à-dire à toutes 
les PME et aux petits entrepreneurs qui ne savent pas toujours comment 
faire ou hésitent à faire appel à un professionnel pour recouvrer à l’amiable 
leurs factures impayées.

 
GCOLLECT

LA PLACE DE MARCHÉ POUR LE RECOUVREMENT
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Quelle est votre proposition de valeur?
Grâce à notre place de marché et à nos algorithmes, les entreprises peuvent 
obtenir les taux de commission les plus compétitifs auprès des professionnels 
(c’est-à-dire l’honoraire de recouvrement perçu par les prestataires dès lors 
qu’ils ont encaissé un impayé) et évaluer ces pros du recouvrement (efficacité, 
savoir-faire dans la médiation, préservation des relations commerciales…).

Qui sont les utilisateurs de vos solutions?
Côté entreprises, nous ciblons en priorité les artisans et les PME,  mais aussi 
les auto-entrepreneurs, les professions  libérales, les  commerçants ou les 
agriculteurs. Beaucoup se méfient des professionnels du recouvrement 
car ils leur attribuent des coûts exorbitants et des mauvaises pratiques. 
Ils préfèrent souvent gérer le problème eux-mêmes quitte à y dépenser 
beaucoup d’énergie au détriment de leur cœur de métier. Ils sont preneurs 
de notre solution car elle est transparente, rassurante, efficace, et rentable.
Coté prestataires (sociétés de recouvrement, huissiers…), ces derniers sont 
habitués à traiter avec les grands comptes plus rémunérateurs. Mais ils sont 
intéressés par cette nouvelle clientèle qui représente un volume d’affaires 
important.

Quel est votre plan de développement?
L’objectif de la plateforme est que d’ici 5 ans, 1% des près de 10 millions de 
numéros Siren qui existent en France soient abonnés. Nous avons prévu de 
nous développer dans un second temps à destination des clients institutionnels 
et d’anticiper l’ouverture du marché du recouvrement de créances publiques 
à l’ensemble des intervenants du secteur privé. D’ici 5 ans, nous prévoyons de 
créer le même service en Belgique, Espagne et en Italie où nous avons déjà 
des contacts avancés.

Quels sont vos enjeux?
L’enjeu est de démocratiser le recouvrement des factures  impayées. La 
plateforme s’adresse à toutes les entreprises quel que soient leur taille et 
quelques soit le montant de leurs impayés. Nous visons les entreprises qui 
n’ont pas accès au recouvrement c’est-à-dire la majorité des près de 10 
millions de numéros Siren et des 3,4 millions d’entreprises françaises.

Qui sont vos concurrents?
Il existe des plateformes qui se présentent comme la solution digitale au 
recouvrement de créances mais elles ne sont pas indépendantes et surtout 
aucune d’elles n’est une place de marché permettant d’obtenir les meilleurs 
tarifs.

Propos recueillis par Myriam Roche
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GCOLLECT PRÉSENTÉE AU MÉDIATEUR DES ENTREPRISES 
AUPRÈS DU MINISTRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

La place de marché pour les factures impayées GCollect a été présentée par 
Fabrice Develay son fondateur  à Pierre Pelouzet le médiateur des entre-
prises au sein du ministère des finances et vice-président de l’association 
pacte PME. Ce dernier estime que 10 milliards d’euros sont actuellement 
dans les caisses des grandes entreprises publiques et privées alors qu’elles 
devraient être dans celles de leurs fournisseurs. « Les retards de règlement 
des factures sont le fléau numéro 1 qui frappe les PME aujourd’hui » explique 
t-il. Il faut dire que cette problématique des délais de paiement concerne 
25% des médiations qu’il réalise. Pour GCollect qui démocratise le recouvre-
ment des factures impayées l’enjeu est de taille car selon le médiateur, 30 à 
40 sociétés disparaissent chaque jour en raison d’un retard de facturation. 
Ces problèmes sont à l’origine d’un quart des faillites des PME en France.

MERCREDI 6 DECEMBRE 2017
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LUNDI 11 DECEMBRE 2017
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Créé par un ancien huissier, GCollect veut faciliter l’accès des PME, TPE 
et professions libérales aux services de recouvrement. Ses algorithmes 
aboutissent à des taux entre 8 % à 12 % contre les 20 %, en moyenne, 
pratiqués en direct par les spécialistes du secteur.



DIMANCHE 17 DECEMBRE 2017

Le secteur du recouvrement va-t-il être le prochain à être ubérisé ? 
Il existe déjà des plates-formes qui mettent en contact les créanciers 
avec des spécialistes, comme Recouvr’up, lancé par le cabinet Direct 
Recouvrement, ou des huissiers, à l’exemple de Petites Créances, créé 
par la Chambre nationale des huissiers de justice. Fabrice Develay, lui-
même ancien huissier et créateur de la société de recouvrement low cost, 
Concilyon, vient de lancer GCollect, la première place de marché destinée 
aux PME, TPE, autoentrepreneurs... « Ils déposent leur créance sur notre site 
et, à partir d’une quarantaine de paramètres, les algorithmes mis au point 
par notre prestataire informatique, QSmart, à Saint-Etienne, déterminent 
les honoraires qui leur sont les plus favorables, détaille Fabrice Develay. Les 
spécialistes du recouvrement amiable inscrits sur notre site acceptent ou 
non d’appliquer ces honoraires préconisés. »

GCOLLECT, LA PLACE DE MARCHÉ QUI FACILITE 
LE RECOUVREMENT
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Créé par un ancien huissier, GCollect veut faciliter l’accès des PME, TPE 
et professions libérales aux services de recouvrement. Ses algorithmes 
aboutissent à des taux entre 8 % à 12 % contre les 20 %, en moyenne, 
pratiqués en direct par les spécialistes du secteur.



Une commission de 2,5 %

Les algorithmes de GCollect aboutissent à des taux variant de 8 à 12 
% contre les 20 %, en moyenne, pratiqués en direct par les spécialistes 
du recouvrement. Si la mission ne trouve pas preneur, les algorithmes 
recalculent des honoraires plus élevés et le recouvrement est mis aux 
enchères inversées : le prestataire qui propose les plus bas l’emporte. 
Autre particularité : « Les entreprises peuvent évaluer les prestataires sur 
leur capacité à être de bons encaisseurs, tout en maintenant une bonne 
relation commerciale avec les débiteurs », poursuit-il. 
Un abonnement annuel à GCollect revient à 249 euros (HT) pour les 
créanciers, les prestataires payant 490 euros. La place de marché parisienne 
prend une commission de 2,5 % sur les sommes recouvrées. Une levée de 
fonds au montant non divulgué a été souscrite par GDP Vendôme, groupe 
spécialisé dans les maisons de retraite, et QSmart est entré au capital de 
GCollect en juillet 2017. 

Par Jacques Henno (journaliste)
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MARDI 2 JANVIER 2018

LE MEILLEUR TARIF POUR RECOUVRER VOS FACTURES 
AVEC GCOLLECT

GCollect est une place de marché, 100% indépendante, pour le recouvrement 
des factures impayées. Elle s’adresse en priorité à tous les artisans, 
commerçants, auto-entrepreneurs, professions libérales, et PME qui sont 
aujourd’hui en France les véritables oubliés du recouvrement.

Elle permet aux entreprises d’obtenir les taux de commission (honoraires 
de recouvrement) les plus compétitifs auprès des pros du recouvrement.

L’innovation réside dans nos algorithmes qui calculent en fonction d’une 
quarantaine de paramètres le montant le plus juste de cet honoraire. Ce ne 
sont plus les pros du recouvrement (sociétés spécialisées, études d’huissiers) 
qui décident du montant de l’honoraire mais au final le client qui a des 
factures à recouvrer. On parle d’honoraire préconisé soumis à validation du 
client et non du prestataire.

C’est ce qui permet d’attirer une nouvelle clientèle qui jusque-là ne savait 
pas toujours à qui s’adresser ou qui hésitait à prendre contact avec un 
prestataire compte tenu du coût nébuleux du recouvrement et de la peur 
de perdre son client compte tenu de pratiques pas toujours éthiques de la 
part de certains prestataires. Il n’y a qu’à lire les blogs et les forums dédiés 
à ces pratiques.
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Recouvrer les factures oui, mais tout en préservant les relations 
commerciales

Sont concernés tous les chefs d’entreprise, les directeurs financiers, les 
responsables comptabilité, les crédit manager qui dépensent beaucoup 
trop de temps (et d’argent) à courir après les mauvais payeurs. La plateforme 
est là pour leur faciliter la tâche. Ils ont simplement à déposer leurs factures 
sur www.gcollect.fr.

GCollect ne préconise que du recouvrement amiable et certainement 
pas contentieux. Il est aussi très important que la relation avec les pros du 
recouvrement puisse se faire en totale confiance et transparence. C’est pour 
cette raison qu’il est prévu un système de notation/évaluation des pros, en 
terme d’efficacité, mais aussi de savoir-faire dans la médiation, de respect 
des valeurs du client dans le cadre du recouvrement, et de préservation des 
relations commerciales.

Une ambition ? Démocratiser le  recouvrement  des  factures  
impayées

La place de marché GCollect permet de démocratiser le  recouvrement  des  
factures  impayées. Notre volonté est de changer le rapport au recouvrement, 
de changer les portes d’accès sans en changer le cadre grâce à un outil facile 
d’utilisation, transparent, innovant et sécurisé. L’objectif est que d’ici 5 ans, 
1% des près de 10 millions de numéros Siren qui existent en France soient 
abonnés. Nous avons prévu de nous développer dans un second temps à 
destination des clients institutionnels et d’anticiper l’ouverture du marché 
du recouvrement de créances publiques à l’ensemble des intervenants du 
secteur privé.

D’ici 5 ans, nous prévoyons de créer le même service en Belgique, Espagne 
et en Italie. Nous venons d’être contacté par une entreprise tunisienne qui 
souhaite développer GCollect au Maghreb.
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GCOLLECT RÉVOLUTIONNE LE RECOUVREMENT 
DES FACTURES IMPAYÉES

Créé par un ancien huissier lyonnais, Fabrice Develay, GCollect entend faciliter 
l’accès des PME, TPE et professions libérales aux services de recouvrement. 
Ses algorithmes aboutissent à des taux entre 8 % à 12 % contre les 20 %, en 
moyenne, pratiqués en direct par les spécialistes du secteur.

GCollect démocratise le recouvrement des factures impayées. Cette place 
de marché indépendante permet aux entreprises d’obtenir les taux de 
commission les plus compétitifs auprès des pros du recouvrement. La plate-
forme est accessible depuis le site www.gcollect.fr

1ere place de marché pour les factures impayées

GCollect est une place de marché, 100% indépendante, pour le recouvrement 
des factures impayées. Elle s’adresse en priorité à tous les artisans, 
commerçants, auto-entrepreneurs, professions libérales, et PME qui sont 
aujourd’hui en France les véritables oubliés du recouvrement.

Elle permet aux entreprises d’obtenir les taux de commission (honoraires 
de recouvrement) les plus compétitifs auprès des pros du recouvrement.

L’innovation réside dans nos algorithmes qui calculent en fonction d’une 
quarantaine de paramètres le montant le plus juste de cet honoraire. Ce ne 
sont plus les pros du recouvrement (sociétés spécialisées, études d’huissiers) 
qui décident du montant de l’honoraire mais au final le client qui a des 
factures à recouvrer. On parle d’honoraire préconisé soumis à validation du 
client et non du prestataire.

VENDREDI 5 JANVIER 2018
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C’est ce qui permet d’attirer une nouvelle clientèle qui jusque-là ne savait 
pas toujours à qui s’adresser ou qui hésitait à prendre contact avec un 
prestataire compte tenu du coût nébuleux du recouvrement et de la peur 
de perdre son client compte tenu de pratiques pas toujours éthiques de la 
part de certains prestataires. Il n’y a qu’à lire les blogs et les forums dédiés 
à ces pratiques.

Sont concernés tous les chefs d’entreprise, les directeurs financiers, les 
responsables comptabilité, les crédit manager qui dépensent beaucoup 
trop de temps (et d’argent) à courir après les mauvais payeurs. La plate-
forme est là pour leur faciliter la tâche. Ils ont simplement à déposer leurs 
factures sur www.gcollect.fr.

GCollect ne préconise que du recouvrement amiable et certainement 
pas contentieux. Il est aussi très important que la relation avec les pros du 
recouvrement puisse se faire en totale confiance et transparence. C’est pour 
cette raison qu’il est prévu un système de notation/évaluation des pros, en 
terme d’efficacité, mais aussi de savoir-faire dans la médiation, de respect 
des valeurs du client dans le cadre du recouvrement, et de préservation des 
relations commerciales.

Un marché de 10 miliards € rien qu’en France

La place de marché GCollect permet de démocratiser le  recouvrement  des  
factures  impayées. Notre volonté est de changer le rapport au recouvrement, 
de changer les portes d’accès sans en changer le cadre grâce à un outil 
facile d’utilisation, transparent, innovant et sécurisé. L’objectif est que d’ici 
5 ans, 1% des près de 10 millions de numéros Siren qui existent en France 
soient abonnés. Nous avons prévu de nous développer dans un second 
temps à destination des clients institutionnels et d’anticiper l’ouverture 
du marché du recouvrement de créances publiques à l’ensemble des 
intervenants du secteur privé. D’ici 5 ans, nous prévoyons de créer le même 
service en Belgique, Espagne et en Italie. Nous venons d’être contacté par 
une entreprise tunisienne qui souhaite développer GCollect au Maghreb.

Par Florent Dessus (journaliste)
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INTERVIEW DU FONDATEUR DE GCOLLECT DANS L’ÉMISSION 
« MADE IN FRANCE »

PRÉSENTÉE PAR SOPHIE GAILLARD.

MARDI 9 JANVIER 2018
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VENDREDI 19 JANVIER 2018

Le secteur du recouvrement de créances se met au numérique. Tour 
d’horizon des start-up qui occupent ce créneau porteur.

(...) Le potentiel de marché, constitué par tous les « oubliés du recouvrement 
» (artisans, commerçants, professions libérales, autoentrepreneurs, PME ..), 
paraît massif. Pour leur faciliter la vie, un ancien huissier, Fabrice Develay, 
a lancé Gcollect, une place de marché qui met en relation des créanciers 
avec des spécialistes du recouvrement compétents. Il suffit au demandeur 
d’entrer les principales données de sa facture impayée et un algorithme 
calcule le meilleur taux auprès des pros. A l’arrivée, il ne serait que de 8 à 12 
%, loin des 20 % pratiqués par les acteurs traditionnels.

Par Bruno Askenazi (journaliste)

FACTURES IMPAYÉES : 
LES SERVICES EN LIGNE SE MULTIPLIENT
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Fabrice Develay, fondateur et directeur général de Gcollect. - 
Denis Guignebourg/BestImage
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MERCREDI 7 FEVRIER 2018

GCOLLECT INTÉGRE LE CCI STORE ! 

Cette plateforme imaginée par le réseau des CCI rassemble les meilleurs 
services numériques à destination des entreprises pour booster leur crois-
sance mais aussi leur faciliter la vie.
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GCOLLECT SUR LE SALON DES ENTREPRENEURS

Présentation de la place de marché pour les factures impayées au président 
de la CCI Paris Île-de-France, Didier Kling, à l’occasion du lancement du CCI 
Store.

JEUDI 8 FEVRIER 2018
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MARDI 13 FEVRIER 2018



ACTEURS : ILS ONT EU LA BONNE IDÉE 
ET ON A LE DROIT DE S’EN INSPIRER !

JEUDI 22 FEVRIER 2018
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MERCREDI 14 MARS 2018
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JEUDI 5 AVRIL 2018
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MARDI 17 AVRIL 2018 



ECONOMIE

JEUDI 10 MAI 2018
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reTaiL & SerViCeS 

38  L’agefi hebdo  / DU 17 aU 23 mai 2018

Ces fintech qui veulent rendre  
les PME plus performantes
Paiements, frais, recouvrement… des start-up proposent de faciliter la vie des petites 
entreprises avec des services innovants.

mobile. La logique ? « Nous vendons 
de la productivité et de la  rigueur 
pour assurer la sérénité du chef 
d’entreprise et de ses collaborateurs, 
explique Tristan Leteurtre, cofon-
dateur de Mooncard. C’est ce qui 
conduit 20 à 30 nouvelles entreprises 
chaque semaine à nous rejoindre. » 
La start-up estime qu’elle atteindra 
les 3.000 clients à la fin de l’année 
et compte bien élargir son offre en 
signant d’autres partenariats.

aideS à La CoMPTabiLiTé
d’autres fintech ont opté pour des 
fonctions comme la gestion des fac-
tures et des règlements ou le recou-
vrement. Clearnox, par exemple, 
promet d’accélérer les délais de règle-
ment et de réduire le temps consacré 
à la gestion des factures grâce à une 
plate-forme logicielle sur laquelle 
chaque entreprise peut paramétrer ses 
choix de relance de factures (selon le 
montant, l’ancienneté, la qualité du 
payeur…), choisir le mode de com-
munication (relance téléphonique, 
e-mail, courrier) et définir le rythme 
des relances avant et après l’échéance 
des factures. Le ton est au goût du 
jour, différent des relances admi-
nistratives classiques, parfois peu 
compréhensibles. Clearnox intègre 

même un mot de remerciement aux 
clients qui effectuent leurs règlements 
en temps et en heure, un élément de 
relation client apprécié, semble-t-il. 
Ainsi, les collaborateurs de l’entre-
prise reçoivent chaque jour la liste 
des tâches à accomplir d’après le 
calendrier défini. Le logiciel com-
porte 150 paramètres possibles pour 
s’adapter aux souhaits de l’entreprise 
et s’intègre dans la plupart des logi-
ciels de comptabilité utilisés par les 
PME. « Clearnox est une solution 
de recouvrement 2.0 qui permet aux 
entreprises d’être payées en temps 
et en heure tout en conservant une 
bonne qualité de relation client, 
estime Mathias Eleaume, le président 
fondateur. Plus de 150 PME se sont 
abonnées et constatent en moyenne 
des délais de règlement divisés par 
deux. » Clearnox travaille également 
avec SlimPay pour la gestion des paie-
ments par prélèvements.

Autre exemple, Gcollect a été fon-
dée par un ancien huissier soucieux 
de rendre le recouvrement plus utile 
aux entreprises. « C’est une place 
de marché sur laquelle les entre-
prises peuvent déposer les factures 
impayées qu’elles souhaitent recou-
vrer, détaille Fabrice Develay, son 
fondateur. Un algorithme y évalue le 
risque des factures selon leur ancien-
neté, la qualité du client, son environ-
nement, et préconise un honoraire 
pour réaliser le recouvrement, en 
général 8 % à 12 % du montant de 
la facture, contre 25 % chez les spé-
cialistes. » Les prestataires abonnés 
à la place de marché, qui ont tous 
signé une charte du recouvrement, 
peuvent prendre la mission. Gcollect 
s’occupe de la mise en relation, veille 
à la bonne exécution de la mission 
et prélève une commission de 2,5 % 
sur les montants recouvrés.  a

par alexanDRa oubRieR

la vague fintech ne retombe 
pas pour les petites entreprises. 
Comme pour les offres dédiées aux 
consommateurs, les fintech s’inté-
ressent aux « points de friction » que 
subissent les PME dans leurs relations 
avec les banques et vont au-delà avec 
des services qui facilitent leur gestion 
quotidienne, services qu’elles opèrent 
elles-mêmes ou avec des partenaires. 
La néobanque Qonto, par exemple, a 
séduit plus de 2.500 entreprises avec 
son offre compte, carte, paiements 
et comptabilité simplifiée, grâce à 
l’intégration de plus de trente logi-
ciels comptables, qui lui permettent 
de catégoriser automatiquement les 
opérations et de calculer la TVA. 
« Nous avons aussi noué des partena-
riats avec Kantox pour les virements 
en devises, avec iZettle pour les ter-
minaux de paiement électronique 
ou encore avec Legalstart, leader de 
la création d’entreprise en ligne », 
indique Alexandre Prot, cofondateur 
et CEO de Qonto.

Mooncard s’est positionnée sur le 
créneau de la gestion des frais, avec 
une carte « qui gère les notes de frais 
et les dépenses professionnelles » 
en automatisant la constitution des 
notes de frais et en contrôlant les 
achats professionnels. Une offre 
qui intéresse déjà plus de 500 entre-
prises, start-up innovantes ou socié-
tés traditionnelles, et qui bénéficie 
de la recommandation des experts- 
comptables. Pour compléter le ser-
vice, Mooncard a signé un partena-
riat avec Allianz afin de proposer 
des assurances fraude aux moyens 
de paiement, bagages, rapatriement 
et bientôt vol/casse de téléphone 

+ EMAIL aoubrier@agefi.fr

Alexandre Prot 
et Steve Anavi, 
les fondateurs 
de Qonto, 
banque en ligne 
pour les start-
up, les PME, les 
entrepreneurs. 
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JEUDI 17 MAI 2018

GESTION DU RISQUE CLIENT, 
LA CULTURE DE L’ANTICIPATION
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LES SERVICES DE GESTION DU COMPTE CLIENTS  
À L’HORIZON 2020

Gestion du compte client et recouvrement font l’objet d’une étude 
approfondie du groupe Xerfi. La place de marché pour les factures 
impayées GCollect fait partie des nouveaux modèles analysés. 
L’étude retrace les avancées technologiques qui permettent d’enrichir les 
services et d’améliorer l’expérience utilisateur.
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LES OUTILS DIGITAUX DE RECOUVREMENT DE CRÉANCES 

Le recouvrement de créances n’échappe pas à la dématérialisation. Sur le 
marché, l’offre s’étoffe. 

GCollect : Cette place de marché indépendante cible les entreprises 
et met les prestataires (société de recouvrement, huissiers, etc.) en 
concurrence afin de permettre au moins cher de l’emporter. 
Son fondateur, Fabrice Develay, est parti d’un constat simple : les chefs 
de TPE-PME ne font pas appel ou hésitent à le faire à des sociétés de 
recouvrement ou à des huissiers de justice parce que les tarifs sont 
prohibitifs et parce qu’ils craignent de mettre en péril la relation client. 
Grâce à ses algorithmes, GCollect fixe le montant des honoraires de 
recouvrement amiable en fonction de la facture (date d’échéance, 
débiteur particulier ou entreprise, montant de la facture...) et parvient à 
obtenir des taux d’honoraires de recouvrement entre 8 % à 12 %, contre les 
20 %, habituellement constatés. 

Deuxième innovation, GCollect propose à ses utilisateurs d’évaluer la 
prestation, une notation, qui n’est pas publiée sur le site, mais dont la 
place de marché tient compte pour renouveler ou pas les abonnements 
des prestataires. L‘idée étant de lever un second frein au recours aux 
professionnels du recouvrement, la préservation de la relation client. En 
septembre, le cabinet Eurex a annoncé avoir mis en place un partenariat 
avec GCollect pour apporter des solutions à ses clients via un accès 
privilégié à cette plateforme web. 
                                                                       Par Véronique Méot (journaliste)
 

JEUDI 18 OCTOBRE 2018
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LA START-UP DU RECOUVREMENT SÉDUIT 
LE CRÉDIT AGRICOLE

10 startups sur une centaine de candidats ont été retenues par le Crédit 
Agricole Consumer Finance dans le cadre du concours « Start & Pulse ». 

GCollect est la seule start-up du recouvrement à avoir été sélectionnée. 
Accompagné par le Labo Digi Conso, le fondateur Fabrice Develay a pitché 
au Village by CA Paris devant les membres du Comex du CACF.
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JEUDI 15 NOVEMBRE 2018



LA FINTECH GCOLLECT 
ACCÉLÈRE SON DÉVELOPPEMENT

Par Clément Derry

GCollect obtient le Label Finance Innovation et séduit le Crédit Agricole. 
Création d’emplois, nouveaux partenariats et nouveau site web pour LA 
place de marché pour les factures impayées.

(...)

MARDI 3 DECEMBRE 2018
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GCOLLECT LABELLISÉE 
PAR FINANCE INNOVATION

La place de marché pour les factures impayées a été officiellement 
labellisée avec 6 autres fintech par le pôle de compétitivité mondial de la 
finance, Finance Innovation. 

La cérémonie officielle a eu lieu dans le cadre de l’événement Fin&Tech 
Community qui a réuni plus de 1 000 personnes au Palais Brongniart.
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MERCREDI 12 DECEMBRE 2018



A l’occasion du Paris Fintech Forum 2019, GCollect intégre le nouveau 
panorama des Fintech en France dans la catégorie « Services 

transverses » (Klein Blue Ratings).

GCOLLECT DANS LE PANORAMA DES FINTECH

MARDI 29 JANVIER 2019 
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GCOLLECT DANS LE TOP 10 DES FINTECH DE L’ANNÉE
PRIX DU PUBLIC
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JEUDI 31 JANVIER 2019



GCOLLECT DANS LES 20 STARTUPS
 DU FINTECH CHALLENGE

GCollect fait partie des 20 startups retenues sur 1 200 candidatures de 34 
pays dans le cadre du Fintech Challenge. Fabrice Develay, le fondateur de 
GCollect, a participé au bootcamp organisé parle groupe Banque Centrale 
Populaire (BCP) qui s’est tenu au Maroc du 14 au 17 février. 

Au programme : use case avec les experts de la BCP et rencontre avec les 
membres du Comex. (Photo ci-dessus : Fabrice Develay avec Zineb Baïz, 
Head of Innovation & Partnerships de la BCP). 

14 - 17  FEVRIER 2019
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LE MAGAZINE DES STARTUPS FRANÇAISES
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JEUDI 28 FEVRIER 2019



GCOLLECT INVITÉ D’HONNEUR

« Ubérisation du recouvrement, intelligence artificielle, quelle sont les 
nouvelles tendances et innovations qui bousculent notre métier ? », tel 
était le thème de la soirée organisée par l’Agora des Responsables du 
Risque client et du Recouvrement. Invité d’honneur GCollect a participé 
au débat animé par le journaliste Alexandre Carré.

JEUDI 21 MARS 2019 
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LA SOLUTION : GCOLLECT DANS L’EMISSION
 «LA FRANCE BOUGE»

Fabrice Develay invité en direct dans l’émission «La France bouge» animée 
par Elisabeth Assayag et Sebastien Guyot avec Guillaume Cairou président 
du Club des entrepreneurs. 

GCollect a été présentée comme la solution pour aider les petites 
entreprises à résoudre leurs problèmes d’impayés. Les journalistes se sont 
intéressés aux deux principales innovations de la place de marché pour les 
factures impayées.

JEUDI 25 MARS 2019



LUNDI 29 MARS 2019

RÈGLEMENT DE CRÉANCE :
3 PLATEFORMES POUR LE RECOUVREMENT D’IMPAYÉS

GCollect ressort dans le 1er comparateur de plateformes en ligne dédiées 
au recouvrement. 

Article paru dans le magazine appvizer.fr qui aide les professionnels à 
trouver les meilleurs outils numériques.
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GCollect a participé au Fintech Business Day, lancé par Joëlle Durieux, 
directrice générale du Pôle de compétitivité mondial Finance Innovation 
(ci-dessus en photo avec Fabrice Develay). Au programme une dizaine de 
rencontres en one to one avec des acteurs de l’innovation et de la finance 
digitale, investisseurs, business angels, conseils, grands comptes….

#FintechBusinessDay

by

VENEZ RENCONTRER  LES 
FINTECH FRANÇAISES
LES PLUS PROMETTEUSES DE 2019 !

Le 04 avril 2019

La Place, Palais Brongniart
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JEUDI 4 AVRIL 2019



MARDI 14 MAI 2019
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GCOLLECT INVITÉE DE 
L’ÉMISSION TECH & CO

Interview du fondateur de GCollect, Fabrice Develay, dans l'émission Tech 
& Co animée par Sébastien Couasnon sur BFM Business. Le journaliste 
s’est intéressé à comprendre pourquoi lancer une start-up dans le secteur 
du recouvrement et à la plus value apportée par GCollect.



MARDI 6 AOÛT 2019

COMMENT GCOLLECT SIMPLIFIE LE RECOUVREMENT  

Business case « CES FINTECH QUI CHANGENT LA VIE DES DAF » (5/10). 
Tout l'été, « Les Echos Executives » vous propose de découvrir ces jeunes 
pousses qui transforment le quotidien des financiers d'entreprise. 
Aujourd'hui : la place de marché pour factures impayées, GCollect, pré-
sentée par son fondateur, Fabrice Develay.

Que propose GCollect ?
Fabrice Develay : GCollect met en relation les entreprises qui ont des fac-
tures impayées avec des huissiers de justice ou des sociétés de 
recouvrement, à travers un outil simple et facile d'utilisation, très ergono-
mique. Concrètement, lorsqu'un créancier dépose une facture sur notre « 
market place », il se voit immédiatement proposer des honoraires, puis un 
mandat de recouvrement par nos prestataires abonnés. Actuellement, la 
moyenne pour obtenir le recouvrement de la facture est de moins de cin-
quante jours, dans le respect d'une charte éthique signée par nos parte-
naires.

Fabrice Develay, fondateur de la place de marché pour factures impayées GCollect. 
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Qu’apportez-vous de nouveau ?
F.D. : Aujourd’hui, le marché du recouvrement est une nébuleuse où tout
est flou, en particulier les honoraires et les moyens mis en oeuvre. Notre
offre, elle, est très claire : les honoraires ne sont pas décidés par les sociétés
de recouvrement, mais automatiquement calculés par notre algorithme,
en fonction de l’âge et du type de facture. C’est plus équitable et plus
compétitif. En moyenne, le coût est ainsi deux à quatre fois moins élevé que
celui des autres offres du marché et nous permettons à de petits acteurs
- sociétés de recouvrement indépendantes ou études d’huissiers - d’avoir
accès à de nouveaux clients. Grâce à notre plateforme, chacun a sa chance.

Quelle est votre cible ?
F.D. : Tous les acteurs de la nouvelle économie, start-up ou spécialistes nu-
mériques, qui veulent un process 100 % numérique. Mais aussi des secteurs
traditionnels - BTP, vétérinaires, artisans, etc. - qui complètent la mosaïque
des entreprises françaises dans l'ensemble des territoires. Notre objectif est
de démocratiser le recouvrement des factures impayées, notamment au-
près des « oubliés du recouvrement » que sont les très petites entreprises,
qui ne savent pas ce qu'elles doivent faire ou à qui s'adresser - huissiers,
avocats, etc. - pour obtenir le fruit de leur travail.

Quel est le coût du service ?
F.D. : Etabli en fonction d'une quarantaine de paramètres, l'algorithme dé-
bute à moins de 8 % du montant de la facture, notamment en fonction de
l'âge de cette dernière, qui est un facteur important. Nous évitons au maxi-
mum le recouvrement judiciaire pour privilégier la médiation, et donc la
relation clients : dans neuf cas sur dix en France, le recouvrement se fait à
l'amiable, selon la Figec.

Quand avez-vous été créés ?
F.D. : La société a été créée en juillet 2017. Notre offre est opérationnelle
depuis un peu plus d'un an et environ un millier de factures ont été dépo-
sées sur le site depuis, avec une croissance de l'ordre de 1.000 % depuis le
début de l'année. Nous sommes une petite dizaine de salariés aujourd'hui,
répartis entre Paris et Saint-Etienne, pour la production et la gestion de la
plateforme.

Quels sont vos prochains projets ?
F.D. : Nous envisageons, d'ici la fin de l'année, une levée de fonds de plusieurs
millions d'euros pour assurer le go-to-market de l'entreprise, et mieux faire
connaître la plateforme. Sur le plan technique, nous devrions opter pour
une solution encore plus simple pour déposer les factures sur la plateforme.

Par Cécile Desjardins
Voir l’article 43

https://business.lesechos.fr/directions-financieres/comptabilite-et-gestion/controle-de-gestion/0601651612410-comment-gcollect-simplifie-le-recouvrement-330961.php
https://business.lesechos.fr/directions-financieres/comptabilite-et-gestion/controle-de-gestion/0601651612410-comment-gcollect-simplifie-le-recouvrement-330961.php
https://business.lesechos.fr/directions-financieres/comptabilite-et-gestion/controle-de-gestion/0601651612410-comment-gcollect-simplifie-le-recouvrement-330961.php


LUNDI 23 SEPTEMBRE 2019
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GCollect a été sélectionnée par Revue Banque et un jury de 
professionnels pour faire partie des 10 Fintechs les plus innovantes 
dans les secteurs de la Banque, de l’Assurance et de la Finance. 

Le Prix RB Innovation 2019, est organisée depuis 5 ans par Revue 
Banque et soutenu par la Fédération Bancaire Française.

GCOLLECT PARMI LES 10 FINTECHS DU
 PRIX RB INNOVATION 2019



MARDI 12 NOVEMBRE 2019
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By

A la demande de Bpifrance, GCollect a réalisé un guide ludique 
avec des quiz pour aider les dirigeants à digitaliser le recouvrement 
de leurs factures impayées. 

Au menu de ce guide digital sur le recouvrement de créances : 
auto-diagnostics, chiffres clés, témoignages, écueils à éviter, actions 
concrètes, outils utiles . . . 

GCOLLECT RÉALISE UN GUIDE DIGITAL 
POUR BPIFRANCE
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LUNDI 13 JANVIER 2020

GCOLLECT SUR CNEWS

Invité sur le plateau de la chaîne d’information en continu, le 
fondateur de GCollect Fabrice Develay est intervenu pour alerter 
sur les risques d’allongement des délais de paiement et la 
multiplication des impayés. 

Voir l'interview

https://www.youtube.com/watch?v=33kZBmAf3jA&t=12s
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VENDREDI 24 JANVIER 2020

4 PEPITES FRANCAISES CONTRE LES IMPAYES

Assurance de facture, marketplace de recouvrement, gestion de 
factures avec paiement… Avec ces nouvelles solutions, les fintech 
françaises attaquent un marché de plusieurs milliards d’euros.

(…) GCollect se place au-dessus de Rubypayeur et ses concurrents, en 
proposant une marketplace de recouvrement, qui met en relation les 
professionnels du secteur (cabinets, huissiers) avec les entreprises qui 
réclament d’être payées. GCollect calcule l’honoraire de recouvrement 
le plus compétitif en fonction de 40 paramètres (volume des factures, 
taille de l’entreprise...). Elle a mis en place un système de rotation de 
créances. Si la facture n’est pas encaissée dans «x jours», elle basculera 
chez un autre prestataire pour multiplier les chances de recouvrement.

Last but not least, les professionnels du recouvrement sont notés par 
les entreprises. «Nous ne voulons que les meilleurs. J’ai déjà retiré 
des prestataires qui ne faisaient pas le travail ou qui faisaient du 
recouvrement judiciaire très rapidement», raconte Fabrice Develay, 
patron de GCollect. (…)

Par Charlie Perreau

Voir l’article

https://www.journaldunet.com/economie/finance/1488353-gcollect-moment-rubypayeur-et-upflow-quatre-pepites-francaises-qui-luttent-contre-les-impayes/?utm_campaign=Quotidienne_2020-01-27&utm_medium=email&utm_source=MagNews
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